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mutuelles
Question écrite n° 57839

Texte de la question

M. Louis Cosyns appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur l'accès des
agents des fonctions publiques à la protection sociale complémentaire. Les mutuelles de la fonction publique, et
en particulier celle du Trésor, souhaitent que soit mise en place une négociation annuelle sur la prise en charge
de la prévoyance complémentaire, mais aussi qu'il soit envisagé d'autoriser la déduction fiscale des cotisations
qui seraient acquittées dans le cadre de l'accord collectif qu'elles appellent de leurs voeux. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures que le Gouvernement entend prendre en la matière.

Texte de la réponse

Les modalités traditionnelles d'intervention de l'État en faveur des mutuelles auxquelles adhèrent ses personnels
pour leur protection sociale complémentaire ont été récemment remises en cause au plan juridique, tant en droit
interne que communautaire, et ce, quelle que soit la forme des contributions accordées, subventions directes ou
aides indirectes. Ainsi, le Conseil d'État a jugé que les dispositions réglementaires qui constituaient la base
légale du versement de subventions aux mutuelles créent une rupture d'égalité de traitement entre les mutuelles
en réservant le bénéfice des subventions aux seules mutuelles exclusivement constituées d'agents de l'État et
des établissements publics nationaux et, dans son arrêt du 26 septembre 2005, a enjoint à l'État de les abroger.
Par ailleurs, la Commission européenne a estimé que les aides de l'État, susceptibles, dès lors qu'elles sont
réservées aux seules mutuelles de fonctionnaires, d'entraîner des distorsions de concurrence sur le marché de
rassurante complémentaire, constituent des aides d'État, incompatibles avec le marché commun. Le
22 juillet 2005, elle a adressé à la France une recommandation proposant l'adoption de mesures utiles visant
notamment à la suppression de ces aides. Le Gouvernement examine actuellement les solutions de substitution,
conformes au droit communautaire, susceptibles d'être mises en oeuvre. Des réflexions ont été engagées tant
au niveau interministériel qu'avec les partenaires sociaux sur les évolutions possibles. Ces réflexions, tout en
prenant scrupuleusement en compte les exigences d'égalité de traitement et de respect de la concurrence,
veillent à favoriser les principes de solidarité, en particulier intergénérationnelle, auxquels les personnels et leurs
représentants sont attachés.
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